
Thème : c’est la rentrée 

Mercredi 6 septembre 

- Assemble ta montgolfière
- Peins les ballons géants
- Jeux de société
- Sport

Mercredi 13 septembre 

- Colorie le cartable
- Atelier perles
- Sport
- Petits jeux

Mercredi 20 septembre  

- Assemble ton pot de fleurs
- Fabrique ton semainier
- Atelier jardinage
- Sport

Mercredi 27 septembre  

- Colorie l’écureuil
- Assemble ton porte-clé arc en ciel
- Décore ton ballon
- Sport

Mercredi 4 octobre  

- Décore ton pot à crayons
- Créer ton bouquet de fleurs
- Sport
- Jeux libres

Mercredi 11 octobre 

- Assemble l’escargot
- Décore ton soleil porte-photo
- Fabrique la crinière du lion
- Sport

Mercredi 18 octobre  

- Peins le papillon
- Assemble la chenille prénom
- Atelier pâte à modeler
- Sport

Thème : Coupe du monde de rugby 

Mercredi 6 septembre 

- Réalise ton drapeau
- Tirage au sort des équipes
- Atelier photos d’équipes
- Quizz sportif

Mercredi 13 septembre 

- Confectionne ton maillot
- Tournoi de rugby journée 1
- Fabrique ta coupe du monde
- Concours rugbystique

Mercredi 20 septembre 

- Réalise ta médaille
- Création de ton haka
- Tournoi de rugby journée 2
- Jeux calmes

Mercredi 27 septembre 

- Création de ton haka
- Tournoi de rugby journée 3
- Concours rugbystique
- Concours de dessin thème rugby

Mercredi 4 octobre 

- Tournoi de rugby journée 4
- Réalise ta fresque de ton pays
- Concours de dessin thème sport
- Quizz sportif

Mercredi 11 octobre 

- Atelier pâtisserie
- Concours rugbystique
- Fabrique ton kit de supporter
- Initiation rugby toucher

Mercredi 18 octobre 

- Journée finale coupe du monde
- Grand jeu

Ecole multisports : 
 RUGBY ET TENNIS 



RÉGLEMENT INTÉRIEUR 

• L’accueil de Loisirs sans  hébergement  de  Léognan
accueille 100 enfants de 3 à 6  ans  et  130  enfants de 6 à 16
ans (agréments donnés par la Direction régionale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale). Il fonctionne 
tous les mercredis de 07h30  à 18 h30 et pendant les vacances 
scolaires  de  07h30 à 18h30 (fermé durant les vacances de
Noël).

• L’encadrement est assuré par un directeur titulaire du B.A.F.D.
qui a sous sa responsabilité des animateurs et des stagiaires
B.A.F.A.

• Les parents doivent impérativement remplir un dossier
d’inscription (valable du mois de septembre au 31 août inclus)
remis à l’accueil de la mairie. Ils doivent être inscrits au moins
3 jours à l’avance pour les mercredis et 15  jours pour les
petites et grandes vacances, afin d’éviter tous problèmes
d’organisation. Durant les petites vacances et les vacances
d’été, les enfants doivent obligatoirement être inscrits au
minimum 3 jours par semaine.

• Les enfants non-inscrits seront refusés si le nombre de
participants dépasse l’encadrement réglementaire. En cas
d’absence, il est important de prévenir les directeurs de l’ALSH 
et/ou le service scolarité de la mairie (les places étant
limitées). Dans ce cas, le remboursement sera possible sur
présentation d’un certificat médical. Les enfants malades 
(fièvre, vomissement, ...) ne sont pas acceptés.

• Les parents doivent accompagner leur(s) enfant(s) jusqu’à 
un responsable de l’ALSH. En dehors des parents, seules les 
personnes signalées au directeur de l’ALSH seront autorisées 
à reprendre l’enfant sur présentation d’une pièce d’identité 
(personnes âgées de plus de 16 ans obligatoirement).

• Si à 18h30 l’enfant est toujours à l’ALSH, après recherche
téléphonique auprès des parents, le responsable se réserve le 
droit d’appeler une personne figurant sur la fiche
d’inscription, sachant que la loi oblige la direction à confier
l’enfant au soin de la Gendarmerie la plus proche.

• Avant 7h30 et après 18h30, aucune responsabilité ne
pourra être engagée à l’encontre de l’équipe d’animation et 
des organisateurs.

• La direction décline toute responsabilité en cas de
dégradation d’objets personnels, de vêtements (il est rappelé
qu’il n’est pas nécessaire que les enfants portent des objets
ou des vêtements de valeur).

• Chaque enfant doit avoir dans son sac : un rechange et
durant la période estivale, une casquette, une crème solaire,
un maillot de bain et une serviette.

• Les tarifs comprennent : les activités, l’encadrement, le matériel
pédagogique, le goûter, le repas, les transports. Il est strictement
interdit de donner de l’argent de poche aux enfants.

• Le planning est donné à titre indicatif, il peut être modifié à tout
moment.

• Les personnes légalement responsables de l’enfant peuvent
demander à consulter le Projet Pédagogique de l’ALSH. 

• Les parents ont la possibilité d’inscrire leurs enfants : matin sans
repas / matin avec repas / après-midi sans repas / journée.

• L’école multisports est proposée tous les mercredis de 9h à 12h
et de 14h à 17h. Elle concerne les enfants âgés de 6 à 11 ans qui
veulent s’initier aux diverses activités physiques et sportives sur
l’année scolaire 2023/2024. L’inscription se fait à l’année via l’ALSH.
Une à deux séances (au choix) sont proposées par les éducateurs 
sportifs diplômés.

Contacts : 
ALSH 3/6 ans : Ecole maternelle Jean Jaurès - rue Emile zola 
Directeur : Karine Mandziuk  
Télephone : 06 07 04 63 56 

ALSH 6/16 ans : Les P’tits Mousquetaires - rue Emile Zola 
Directeur : Damien Delhoume/Anthony Gautier  
Télephone : 06 03 47 17 72 

      Inscriptions : 
  Compte famille sur www.leognan.fr 

 Service animation : 06 03 47 17 72 

http://www.leognan.fr/



